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1. ÉTAT INITIAL DE [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

1.1. ENVIRONNEMENT NATUREL 
 

 Le climat et le changement climatique 

Les objectifs des PLUi, ŎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [101-2, sont notamment « la lutte contre le 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ 
renouvelables ». 

[ΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜ, et 
non plus perçues comme des intérêts concurrents aux autres objectifs liés au développement urbain. 

Malgré un degré de complexité avéré de la prise en compte des conséquences du changement climatique dans 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ t[¦ƛ ƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǳǊ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ 
ƘŀōƛǘŀǘΣ ǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǘŎΦύ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜΦ  

/ΩŜǎǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/!9¢ύΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
CCM&M, que les thématiques climat, air et énergie seront traitées de manière plus approfondie. Le PLUi peut 
néanmoins permettre de traduire certains enjeux, en lien avec le PCAET : préservation des puits de carbone, 
développement des modes de déplacements alternatifs à la voiture individuelle, développement des énergies 
renouvelables, etc.  

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ, sont issus du 
diagnostic du PCAET de la CCM&M. 
 

A.1. Le climat lorrain 

 
 

Soumis à la fois à des influences océaniques et continentales, le territoire de la Communauté de Communes 
Mad & Moselle est caractérisé par un climat de transition de type océanique dégradé/subcontinental.  

Diagramme Ombro-thermique Station de Metz-
Frescaty (période 1947-2018) Météo France 
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Les données météorologiques sont relevées par la station de Metz-Frescaty (1947ς2018), située à ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 
commune de Jouy-aux-ArchesΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ, Ŝǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ  

La hauteur moyenne annuelle des précipitations est de 732 mm. Les moyennes annuelles extrêmes se situent à 
425 mm pour l'année la plus sèche (1953) et 1 045 mm pour l'année la plus humide (1981). 

Les moyennes mensuelles observées montrent l'abondance des précipitations en décembre (maximum moyen 
ŘŜ то ƳƳύΦ [Ŝ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎŜŎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ пу ƳƳΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ 
précipitations est de 172 jours. Le mois de janvier enregistre les températures moyennes les plus basses, 
inférieures à 5 °C et, Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ Ƴƻƛǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘ Ŝǎǘ ƧǳƛƭƭŜǘ, avec une température moyenne de 24,5 °C. 

9ƴǘǊŜ мфпф Ŝǘ нлмнΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭϥŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ м 600 heures avec 51,7 
jours de bon ensoleillementΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΦ [ΩƘƛǾŜǊ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴ ǉǳƛ 
présente une insolation médiocre. Le mois de décembre est le moins ensoleillé, avec en moyenne 38,2 heures, 
contre 226 heures pour le mois de juillet. 

Le territoire est concerné par des vents soufflant majoritairement 
du sud sud-ouest et du nord-nord-est : 

§ Les vents du sud et du sud-sud-ouest sont les vents 
dominants. Généralement doux et humides, ils peuvent 
parfois présenter une vitesse élevée, dépassant 60 km/h en 
rafales ;  

§ Les vents du nord-nord-est sont des vents froids à vitesse 
modérée. Ils ne dépassent en principe pas 8 m/s (30 km/h) ;  

 

En moyenne, le vent souffle 40 jours par an avec des rafales 
dépassant 16 m/s (58 km/h). Deux jours par an, les rafales 
dépassent 28 m/s (100 km/h). Entre 1949 et 2006, la vitesse 
maximale enregistrée en hiver et au printemps est de 40 m/s (144 
km/h).  
 

A.2. Le changement climatique et ses impacts 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ, le rapport spécial « Réchauffement climatique de 1,5° C » du GIEC (Groupe 
ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘύΣ ǇǳōƭƛŞ en 2018, confirme les changements observés et leurs 
causes. Selon ce rapport, si les émissions de gaz à effet de serre se poursuivent au rythme actuel, le réchauffement de 
+1,5° C sera atteint entre 2030 et 2050.  

Un réchauffement climatique lorrain est également perceptible. Le réchauffement peut être estimé à +1,2° C sur la 
période 1899-2007 à la station de Metz-Frescaty. 

 

En Lorraine, le changement climatique est de plus en plus perceptible depuis le milieu du XXème siècle. Entre 1959 
et 2009, les températures annuelles minimales et maximales ont augmenté de 0,3 °C par décennie.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜΣ ǾƻƛŎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ : 

§ Température : quel ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻΣ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрлΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 
le plus pessimiste, le réchauffement pourrait atteindre +4 ° C Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлтм-2100 ; 

§ Journées chaudes1: Selon le scénario le plus pessimiste, le nombre de journées chaudes passerait de 30 

(moyenne 1981-2010) à 70 jours par an Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлтм-2100 ; 

§ Journées de gel Υ ƧǳǎǉǳΩŁ нлрлΣ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎƻƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 
intermédiaire, le nombre de jours de gel passerait de 40 (moyenne 1981-2010) à 15 jours par an à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлтм-2100 ; 

 
1 Jours où la température maximale dépasse 25° C (Météo France) 

Source : www.windfire.com 
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§ [ΩŞvolution des régimes de précipitation, avec des pluies plus intenses sur des durées plus limitées et des 
ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜǎΣ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀƛǘ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ 
plus fréquents. 

 

Source : Climat HD, Météo France  

Les RCP (représentatifs d'évolution de concentration) sont ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
réchauffement et des changements climatiques mis en place par la communauté scientifique. Le scénario 2,6 est 
ƭŜ Ǉƭǳǎ ƻǇǘƛƳƛǎǘŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘǊŀǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ уΣр Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǎǎƛƳƛǎǘŜΣ ǎƻƛǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊȅǘƘƳŜ des années 1990-2005 des émissions de GES. Le scénario 4,5 
correspond au scénario intermédiaire.   

/Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǳǊƻƴǘ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ, mais certaines ont déjà des 
effets visibles. 

La première règle générale du Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 
territoires (SRADDET) Grand Est ǾƛǎŜ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ. 
Le SRADDET rappelle également que ces objectifs sont inscrits dans le Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [млм-2 7°) 
comme suit « Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƛǎŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ώΧϐ Υ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
et l'adaptation à ce changement ». 
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[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƛƴ-Meuse a réalisé un bilan de la vulnérabilité des activités socio-économiques du bassin 
Rhin-Meuse, par bassin élémentaire (EcoDécision ς Eco Logique Conseil, 2019). Le territoire de la CC Mad & 
Moselle appartient à trois bassins élémentaires : le bassin Rupt de Mad ς Esch -Terrouin, le bassin Métropole 
lorraine et le bassin ferrifère ς Rhin. Les informations qui suivent sont issues de cette étude et des données 
contenues dans les fiches de ces trois bassins. 
 
[ŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŎƘŀǳŘŜǎΣ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƎŜƭ Ŝǘ 
le changement de régime des précipitations (orages, périodes de sécheresse) auront un fort impact sur 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǘƻǳchée. 
Ainsi, Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, on observera : 

§ Une diminution de la production agricole (élevage, polyculture-élevage et grandes cultures) due à un 
appauvrissement des sols, à un développement des ravageurs de culture ; 

§ Un ǎǳǊŎƻǶǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ όƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘΩŜŀǳύΣ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ 
et aux traitements pour les cultures. 

Concernant les impacts sur la santé humaine, la multiplication des inondations et des canicules, ainsi que 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ, auront des impacts sanitaires très importants pour les 
populations : augmentation des décès en été, des allergies, des maladies infectieuses, impacts psychologiques, 
etc. 

Certaines zones du territoire sont exposées à des risques naturels tels que les inondations ou les mouvements 
de terrains. En lien avec les effets du changement climatique cités ci-dessus, ces risques sur le territoire vont 
ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ όŜƴ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀƳǇƭƛǘǳŘŜύ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ  

Le territoire de la CCM&M est concerné par les inondations, en particulier dans la vallée de la Moselle. La plupart 
des modèles climatiques convergent dans le sens d'une augmentation des précipitations intenses responsables 
des crues éclair. Les communes de la vallée de la Moselle sont couvertes par un plan de prévention des risques 
inondations (PPRi). La vallée du Rupt de Mad Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 
ŘΩǳƴ ŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ό!½Lύ ς voir paragraphe dédié aux risques naturels du présent état initial de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 

Six communes du territoire sont concernées par un PPR mouvements de terrain : Ancy-Dornot, Arry, Corny-sur-
Moselle, Jouy-aux-Arches, Novéant-sur-Moselle et Waville. Par ailleurs, une grande partie du territoire est 
concernée par une exposition au retrait -gonflement des sols argileux moyenne, et certaines par une exposition 
au retrait-gonflement des sols argileux forteΦ [ΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩaugmentation des températures 
peuvent aggraver les phénomènes de mouvement de terrains ς voir paragraphe dédié aux risques naturels du 
ǇǊŞǎŜƴǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

La biodiversité est également impactée par le changement climatique. Les aires de répartition des espèces 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊΣ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎΣ ŘΩƻǴ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
(Trame verte et bleue). Ces différentes espèces sont également menacées par des espèces exotiques 
ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻƴ-ƛƴŘƛƎŝƴŜǎΣ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩşǘǊŜ ƘǳƳŀƛƴΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
volontaire ou accidentelle, qui provoquent une perturbation des écosystèmes. Cette perturbation peut avoir des 
conséquences sanitaires et économiques. Le changement climatique peut favoriser le développement de 
certaines espèces invasives. 

La ressource en eau risque également d'être affectée par les aléas climatiques que représentent l'augmentation 
ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΦ 5Ŝǎ ŘŞŦƛŎƛǘǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳȄ 
pressions actuelles des populations et des activités sur cette ressource. Les interconnexions entre les réseaux 
doivent être favorisées, les pertes de rendement limitées Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳŜΦ 

 

Les causes du réchauffement climatique sont développées dans la partie dédiée aux « gaz à effet de serre ». 
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Ï  

 
 
 
 
  

Synthèse [climat et changement climatique] 

¶ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ aŀŘ ϧ aƻǎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ 
de transition de type océanique dégradé/subcontinental.  

¶ [Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ ¦ƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ 
(précipitations/évapotranspiration potentielles) entre octobre et mars permet de recharger les 
nappes souterraines, et de compenser le déficit hydrique théorique entre avril et septembre. Ce 
constat induit la ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ 
souterraine et limiter les inondations. 

¶ Les vents dominants sont de secteurs sud-ouest et nord-nord-est. La CCM&M bénéficie de 1 600 
ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ Ŝƴ ŞǘŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 

¶ Ces caractéristiques évolueront avec le changement climatique. Ainsi, les spécialistes prévoient une 
hausse des températures, une augmentation du nombre de journées chaudes, une diminution du 
nombre de jours de gel, une variation du régime des précipitations (pluies plus intenses et moins bien 
ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜύΣ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΦ 

¶ Ces évolutions augmentent la vulnérabilité du territoire. Les impacts concerneront plusieurs secteurs 
ƻǳ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƻǳ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

¶ Ces enjeux soulignent la nécessité de lutter contre les effets du changement climatique, en réduisant 
ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ όǾƻƛǊ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ŘŞŘƛŞύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ 
prévisibles. 
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Ï  

 La topographie 

 
La Communauté de Communes de Mad & Moselle (CCM&M) est en grande partie située au niveau du plateau 
des Côtes de Moselle, ou plateau de Haye, entaillé par la vallée du Rupt de Mad et la vallée de la Gorzia.  
 
[Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ plaine de la WoëvreΣ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ǾŀƭƭƻƴŞŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ нлл Ŝǘ 
240 mètres, et Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ vallée de la MoselleΣ ƻǴ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ нлл ƳŝǘǊŜǎ. 
 
La topographie sur le territoire est très contrastée. Les noyaux bâtis restent souvent confinés dans les vallées, 
en bas de pente, et à proximité des terrains les plus favorables aux cultures. La forêt, très présente en haut de 
pente, souligne encore plus le relief en formant une limite dense et ample aux plateaux.  
 
La rupture de pente du plateau est plus propice au développement des pelouses calcicoles, et à la mise en 
pâture, tandis que les parties basses sont plus favorables à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ jardins aux abords des villages. Les 
fonds de vallées sont quant à eux adaptés au maraîchage. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜ est principalement 
localisée sur les plateaux, tandis que les côteaux se prêtent plus aisément à la vigne et aux vergers.  
 

 
 
 

 
UN RELIEF CONTRASTÉ SUR LES COMMUNES DΩ!RNAVILLE ET DE CORNY-SUR-MOSELLE 
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Ï  

 La géologie  

Le territoire de la CCM&M est composé de plusieurs entités géologiques du jurassique moyen et du jurassique 
inférieur. " ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ [ƛƳƻƴǎ ŘŜ plateau, des marnes, des calcaires et argiles du 
5ƻƳŞǊƛŜƴΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ŎǊŜǳǎŞ ŘŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ƳŀǊƴŜǎ Ŝǘ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Řǳ .ŀƧƻŎƛŜƴΣ 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ŀƭŞƴƛŜƴ Ŝǘ Řǳ ¢ƻŀǊŎƛŜƴΣ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ la Moselle et du 
Rupt de Mad, des alluvions récentes (sables, graviers, galets) sont présents. [ΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ǇŀǊ 
des marnes et marno-calcaires du Bathonien.  
 
Les parties ouest et est du territoire sont davantage concernées par des sols imperméables (limons, marnes, 
calcaires, argiles), tandis que la partie centrale du territoire (au niveau de la Moselle et du Rupt de Mad) est 
principalement concernée par des sols perméables (alluvions récentes). Les sols perméables sont plus favorables 
Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ǉƭǳǎ sensibles aux risques de pollutions. Le contexte géologique 
ŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ : présence de zones humides et milieux aquatiques, espaces agricoles 
diversifiés.  
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Ï ANNEXE | DIAGNOSTIC // ;¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
Ï  

 Le réseau hydrographique 

D.1. 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

Ï Préambule  
 
Adoptée le 23 octobre 2000 par le Parlement européen, ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ нлллκслκ/9 définit une 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭϥŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 9ƭƭŜ ŦƛȄŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘΩƛŎƛ нлмр ǳƴ « bon 
état η ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎύ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 
Cependant, certaines masses ŘΩŜŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Ł 2021 ou 2027, notamment pour des 
raisons de faisabilité techniques.  
 
9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ métropoles (MAPTAM) du 
27 janvier 2014, la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) confie 
aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre, la ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎύΣ ŀǾŜŎ trois finalités : 

§ Le maintien et la restauration des milieux aquatiques de bonne qualité ; 

§ La défense contre les inondations ; 

§ Le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜΣ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ 

 
Depuis le 1er janvier 2018, la Communauté de Communes Mad & Moselle est compétente en matière de 
GEMAPI.  
 

Ï [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ du bassin Rhin-Meuse 

 
Le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ est le document cadre qui guide les politiques 
ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǘǊŀƴǎǇƻǎŀƴǘΣ Ǿƛŀ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнллп-338 du 21 avrƛƭ нллпΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ 
ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  
/ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ planification qui « ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ 
de la ressource en eau » (L212-1 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ, et qui doit permettre de répondre aux exigences de la 
Directive Cadre 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ζ bon état η ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ нлмр όƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
qualité et de quantité des eaux), 2021 ou 2027.  
[Ŝ {5!D9 Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ǉǳƛ ŘŞŎƭƛƴŜ ǎŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ orientations en actions concrètes. 

 
Le SDAGE du bassin Rhin-Meuse a été mis à jour pour la période 2016-2021 et approuvé fin 2015. Il identifie 6 
grands enjeux abordés au travers de 6 thèmes, eau et santé, eau et pollution, eau, nature et biodiversité, eau et 
rareté, eau et aménagement du territoire, eau et gouvernance : 

Î Enjeu 1 : améliorer la qualité sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine et à la baignade ; 

Î Enjeu 2 : garantir la bonne qualité de toutes les eaux, tant superficielles que souterraines ; 

Î Enjeu 3 : retrouver les équilibres écologiques fondamentaux des milieux aquatiques ; 

Î Enjeu 4 : encourager une utilisation raisonnable de la ressource en eau sur les bassins du Rhin et de la 
Meuse ; 

Î Enjeu 5 : intégrer les principes de gestion équilibrée de la ressource en eau dans le développement et 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Τ 

Î Enjeu 6 : dŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ wƘƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŜǳǎŜΣ 
ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜΣ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜΦ 

 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ - les Schémas de Cohérence Territoriale et, à défaut, les PLUi - doivent être 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
objectifs de qualité et de quantité définis par le SDAGE.  
 
La CCM&M est membre du syndicat mixte du {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩAgglomération Messine (SCoTAM). Ce document de 
planification a été modifié et approuvé en juin 2021, notamment pour devenir compatible avec le SDAGE 2016-
2021. Ainsi, le PLUi devra être compatible avec le SCoTAM, et non pas directement avec le SDAGE.  
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Les ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ {5!D9 Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ sont de : 

Î Prévenir ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

ressource en eau et des milieux aquatiques ; 

Î Mieux préserver la ressource en eau et les milieux aquatiques ; 

Î {ΩŀǎǎǳǊŜǊ que les urbanisations nouvelles puissent être correctement 

alimentées en eau potable et correctement assainies. 

 

 
 

 
À cet effet, le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Řǳ {/ƻ¢!a indique, par exemple, à sa cible 4.2 
« DŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ » 
ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ à : 

Î Limiter les nouvelles imperméabilisations du sol ; 

Î Développer ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƻŎŀƭ ;  

Î Privilégier ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ǎƛǘŜ ; 

Î Assurer la maîtrise des écoulements provenant des bassins versants amont. 

 

Dans les zones non urbanisées et dans les zones de faible ou moyenne densité urbaine, le SDAGE recommande 
une bande inconstructible ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ с ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  
 
Le SDAGE du bassin Rhin-Meuse pour la période 2022-2027 est en cours de révision. Le projet de révision du 
SDAGE fixe les ambitions environnementales suivantes pour 2027 : 

Î ¦ƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ пс ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ soit 20 

points de plus que la situation actuelle. Sur la base des projections, ce taux serait de 74 % au-delà de 

2039 ; 

Î Un bon état chimique des eaux de surface porté à 73 % et 69 % pour les eaux souterraines ; 

Î Un bon état quantitatif des eaux souterraines : seule la nappe des Grès du Trias inférieur (secteur de 

±ƛǘǘŜƭύ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ŀǾŀƴǘ нлнт Τ 

Î La réduction/suppression des substances dangereuses : avec des exigences de résultats très fortes pour 

les plus gros contributeurs. 

 
[ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ définitive du plan de gestion du SDAGE entrera en vigueur au plus tard le 22 mars 2022. 
 
 

Ï [Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ  

 
LƴǎǘŀǳǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффнΣ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ sont des 
documents de planification élaborés sur un périmètre hydrographique cohérent : ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳ plusieurs cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘκƻǳ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎΦ  
[Ŝ {!D9 Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό/[9ύ ǉǳƛ ǊŞǳƴƛǘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩÉtat, des collectivités 
territoriales et des usagers : associations de consommateurs et/ou de ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴs, 
etc. 

 

§ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ .ŀǎǎƛƴ CŜǊǊƛŦŝǊŜ 

 
Une partie du territoire est concernée par un ancien bassin minierΦ [ΩŀǊǊşǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ 
dans le bassin ferrifère, ces deux dernières décennies, a conduit à des modifications du régime des eaux 
souterraines et superficiellesΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ǿƛǎ-à-vis des usages 
όŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜŀǳύΣ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǾŀǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ, Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ   
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/ΩŜǎǘ ŎŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǉǳƛ ŀ ƛƴƛǘƛŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ SAGE du bassin ferrifère par arrêté préfectoral le 5 avril 1994, pour 
proposer une gestion cohérente des eaux du bassin ferrifère en fonction des facteurs économiques et 
environnementaux.  
 
Le SAGE, ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нт ƳŀǊǎ нлмрΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ н пму ƪƳчΣ ŎƻƴŎŜǊƴŜ нру ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Meuse, Moselle, 
et Meurthe-et-Moselle, dont 7 communes du territoire de la CCM&M : Dampvitoux, Hagéville, Hannonville-
Suzémont, Mars-la-Tour, Sponville, Puxieux, Xonville. 
 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ [ƻǊǊŀƛƴŜ ŀ ŀǎǎǳǊŞ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩouvrage pour la réalisation des études nécessaires à son 
élaboration. La Région Grand Est Ŝǎǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ  
 
 
Son tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ, qui concerne plus particulièrement les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ est articulé autour de 3 grands enjeux, décomposés en 7 axes :  
Á Enjeu « Ressources en eau et Alimentation en Eau Potable » 

¶ Protection des ressources en eau souterraines  

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ƳƛƴƛŜǊǎ  

¶ {ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!9tΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ 
ƎƭƻōŀƭŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Á 9ƴƧŜǳ ζ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ η 

¶ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎ  

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ 
ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴƴƻȅŀƎŜ  

¶ aŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞe de la ressource en eau  
Á Enjeu « Zones humides » : 

¶ Connaissance, préservation voire restauration des zones humides du territoire du SAGE, dans une 
optique patrimoniale et fonctionnelle de ces milieux (cf. partie consacrée aux zones humides du présent 
;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

 

§ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ Rupt de Mad, Esch, Trey (en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴύ  

 
Les bassins versants du Rupt de MadΣ ŘŜ ƭΩ9ǎŎƘ Ŝǘ Řǳ ¢ǊŜȅ Ŧƻƴǘ ŦŀŎŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ :  
Á La ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŎǊǳŜ, mais surtout en étiage en lien avec les étangs et retenues, 

notamment celle du lac de Madine sur le Rupt de Mad ; 
Á Des ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ, ǎǳǊ ƭŜǎ о ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, à influencer les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŞƧŁ ŦŀƛōƭŜǎ Ŝƴ ŞǘƛŀƎŜ ; 

Á La présence de pollutions diffuses ; 
Á Une nécessaire restauration des milieux naturels à engager sur le Trey, et à intensifier sur les parties amont 
ǊŜŎŀƭƛōǊŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎŎƘ Ŝǘ Řǳ Rupt de Mad.  

 
Ce sont ces difficultés et défis ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ł ƭŀƴŎŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {!D9 ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 
du Rupt de MadΣ ŘŜ ƭΩ9ǎŎƘ Ŝǘ Řǳ ¢ǊŜȅΦ Il est Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ, et a été créé par arrêté préfectoral, le 2 juin 
2014. Le Parc Naturel Régional de Lorraine (PNRL) est la structure porteuse de cette élaboration.  
 
5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ туф ƪƳчΣ ƛƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ то ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Meuse et de Meurthe-et-Moselle dont 32 communes 
du territoire de la CCM&M. 

 

[ŀ ƭƻƛ Řǳ нм ŀǾǊƛƭ нллп Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
protection du SAGE. 
 
Le SCoTAM II, rendu compatible avec les objectifs du SAGE du Bassin ferrifère, est un document intégrateur. 
Le PLUi devra être compatible avec les objectifs et orientations du SCoTAM II. 
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D.2. Les zones humides 

 
Les milieux humides rendent de nombreux services Υ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
faunistique et floristique, etc. 
[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, à son article L211-1, ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ Lƭ 
ŀŦŦƛǊƳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ, et souligne 
ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ressources en eau et de prévention des inondations. 

 
Il existe plusieurs études permettant de bénéficier de données concernant les zones humides sur le territoire, 
avec des degrés de précision variables. Les différentes sources de données sont décrites dans les paragraphes 
qui suivent. 
 
Le Parc Naturel Régional de Lorraine (PNRL) porte une étude ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
de la CCM&M qui viendra nourrir le présent EIE. 
 
 

Ï Les Zones Potentiellement Humides 
 
Une cartographie des Zones Potentiellement Humides (ZPH) a été réalisée par le Cerema Grand-Est pour la 
5w9![ DǊŀƴŘ 9ǎǘ Ŝƴ нлму ŘΩŀǇǊŝǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŀǳȄ 
remontées de nappes, aux cartes dŜ ƭΩŞǘŀǘ-majorΣ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ Ł 
la géologie et à la pédologie. 
 
[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ½tI ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŧƛƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄ-région Lorraine en trois types de 
zones : zones à potentiel humide faible, moyen ou fort. {ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
existantes. 9ƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ, Ƴŀƛǎ Řƻƛǘ ƎǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŎƘƻƛȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ƭΩévaluation eƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, dont le PLUi. 
 
Sur le territoire de la Communauté de Communes Mad & Moselle, les zones potentiellement humides sont 
principalement localisées au niveau de la plaine de la Woëvre, des vallées de la Moselle, du Rupt de Mad et du 
ruisseau de Gorze, et du plateau Lorrain. 
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Ï Étude de caractérisation des zones humides potentielles  
 
Le PNR de Lorraine a mené une étude de caractérisation des zones humides de son territoire, étendue aux 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //aϧa ƴƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tbw Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ  
Une première étape de pré localisation a été réalisée en 2020 sur la base de données existantes. Sur cette base, 
des zones humides potentielles, apparaissant sur la carte de pré localisation ci-après, ont été caractérisées grâce 
Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ 
ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ƻǳǘƛƭǎ 
réglementaires du PLUi. Cela constitue aussi une démarche utile à des choix de développement urbain (en 
densification ou en extension) à même de préserver les zones humides du territoire les plus vulnérables, situées 
au contact des tissus bâtis.  
Il est ici rappelé que si une zone humide vient à être visée par une future urbanisation, des mesures 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ ǊŜŎǊŞŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ǉƭǳǎ 
importante, sur le même bassin versant, ou sur le bassin versant d'une masse d'eau située à proximité. 
 
Les investigations de terrain réalisés dans le cadre de cet inventaire ont été menées sur les classes 3 (potentiel 
moyen de présence de ZH), 4 (potentiel fort de présence de ZH) et 5 (milieux humides et espèces de milieux 
humides observés). Les milieux forestiers et anthropiques (bâti, routes, voies ferrées, etc.) ainsi que certaines 
ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƴΩƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴǾŜǎǘƛƎǳŞǎΦ Cet inventaire ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ de 
zones humides effectives, apparaissant sur la carte ci-après.  
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Ï Les zones humides du SAGE du bassin ferrière  

 
Un inventaire des zones humides de plus de 100 m2 a été réalisé sur le territoire du SAGE du bassin ferrifère 
entre 2010 et 2012 (Région Lorraine - Asconit consultants) et a permis de mettre en évidence la présence de : 

Î zones humides effectives : pré inventoriées, caractérisées sur le terrain ou déterminées par photo-
ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞŜǎ Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ; 

Î zones humides potentielles futures dont le caractère humide est à confirmer sur le terrain : zones où 
ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƴŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ, ou déterminées par photo-
interprétation et analyse cartographique, mais sans validation de terrain ou de validation à dire 
ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΦ 

 
Les zones humides effectives ont été hiérarchisées de la façon suivante :  

Î Les ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : zones humides présentant des fonctionnalités 
hydrauliques moyennes à fortes et situées dans des secteurs à enjeux hydrauliques (inondation, étiage, 
ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ. On retrouve, par exemple, une zone humide prioritaire 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Mars-la-Tour, jouant de nombreux rôles : régulation des 
ŎǊǳŜǎΣ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ 
recharƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘƛŜƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

Î Les zones humides prioritaires pour la biodiversité : zones humides situées dans des secteurs à enjeu 
biodiversité moyen à fort et présentant des fonctionnalités écologiques moyennes à fortes ;  

Î Les ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ;  

Î Les zones humides dégradées, ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ carte ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
données cartographiques ; 

Î [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŞǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŦƻǊǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ζ ŘΩautres zones 
humides ».  
 

 
La comparaison de la carte des terrains humides datant de la moitié du XIXe siècle et de la carte des zones 
humides de 2012, montre que, ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ŎŜ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мф 791 hectares de zones 
humides qui ont disparu. Certains secteurs ont été particulièrement touchés, comme la plaine de la Woëvre. 
 

 
ZONE HUMIDE PRIORITAIRE POUR LA GESTION DE LΩEAU SUR LA COMMUNE DE MARS-LA-TOUR  
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D.3. Les eaux de surfaces 

 
La CCM&M est située dans le bassin hydrographique du Rhin et dans le bassin versant de la Moselle. Le réseau 
hydrographique du territoire est bien marqué avec, entre autres, la présence de la Moselle et ses affluents, le 
Rupt de Mad et ses affluents, et le ruisseau de Gorze. 
 
La Moselle parcourt le territoire du sud au nord ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ т ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƴŎȅ-
Dornot, Jouy-aux-Arches, Corny-sur-Moselle, Novéant-sur-Moselle, Arnaville et Arry. Son état écologique et 
chimique est qualifié de « mauvais ».  
 
Le Rupt de Mad parcourt le territoire du sud-ouest au nord-est, sur environ 55 kilomètres avant de rejoindre la 
Moselle. Au niveau des communes de Saint-Baussant, Essey-et-aŀƛȊŜǊŀƛǎ Ŝǘ 9ǳǾŜȊƛƴΣ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
chimique de la rivière est qualifié respectivement de « moyen » et « mauvais » (présence de Mercure et 
ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƻȄȅƎŝƴŜύΦ {ƻƴ Şǘŀǘ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ .ƻǳƛƭƭƻƴǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
chimique qualifié de « bon ».  
 
Le ruisseau de GorzeΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ му ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƴƎΣ ǇŀǎǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ wŜȊƻƴǾƛƭƭŜ-
Vionville, Tronville, Gorze et Novéant-sur-Moselle avant de rejoindre la Moselle. Sa qualité écologique et 
ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмм-2013. Cependant, son état jugé moyen lors du précédent 
état des lieux nécessite une vigilance.  
 
¦ƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ du présent 
;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

Qualité des masses ŘΩŜŀǳ 
!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ réseau hydrographique, ce dernier est découpé en tronçons homogènes, appelés « masses 
ŘΩŜŀǳ ».  
[Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
« bons ».  
[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ όbv9ύ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ 
valeurs seuils, avec le contrôle de 41 substances.  
[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ : biologiques (espèces animales et végétales), 
hydromorphologiques et physico-chimiques.  

 
13 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielle sont présentes sur le territoire et sont recensées dans le tableau ci-dessous. 
 

ÉTAT ÉCOLOGIQUE ET CHIMIQUE DES MASSES DΩEAU DU TERRITOIRE 

 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
État écologique 

2015 
État chimique 

2015 
Objectif bon état 

écologique 
Objectif bon état 

chimique 

Esch 1 Moyen Bon 2027 2015 

Madine 2  Moyen Bon 2021 2015 

Moselle 6  Mauvais Mauvais 2027 2027 

Ruisseau de Gorze 1 Moyen ND 2027 2015 

Ruisseau de Gorze 2 Bon ND 2015 2027 

Ruisseau de la Tuilerie Mauvais ND 2027 2015 

Ruisseau de Trey Moyen ND 2027 2027 

Ruisseau du Fond de la 
Cuve 1  

Mauvais Bon 2027 2027 

Ruisseau du Soiron Moyen ND 2027 2027 

Rupt (Le) Moyen ND 2027 2027 

Rupt de Mad 2  Moyen Mauvais 2027 2027 

Rupt de Mad 3 Bon Bon 2015 2015 

Yron Médiocre Bon 2027 2027 

Source : SDAGE du district Rhin (2016-2021) 
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D.4. Les eaux souterraines 

 
¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ compris Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ 
(formation géologique contenant de façon temporaire ou permanente de l'eau).  
[Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
« bons ». La CCM&M présente ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Υ 

 
 

Ï [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ plateau Lorrain versant Rhin. Cette masse d'eau souterraine est de type « Imperméable 
localement aquifère ηΦ {ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ т улл ƪƳчΦ 9ƭƭŜ ŀƭƛƳŜƴǘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇǊŝǎ ŘŜ опл ŎŀǇǘŀƎŜǎ 
ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƛǎǘǊƛŎǘ wƘƛƴ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘϥǳƴŜ 
vaste zone peu aquifère, comportant des aquifères locaux de grès du rhétien, grès à roseaux et dolomies 
du Keuper, buttes témoins de calcaires du Dogger et alluvions de la Sarre. [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ře 2013 a 
démontré ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 
présence de nitrates et pesticides (atrazine) présents en excèsΦ [Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ a cependant maintenu 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ mŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ нлмрΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ 
quantitatif est fixé pour 2015. 

 

Ï [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ /ŀƭŎŀƛǊŜǎ Řǳ 5ƻƎƎŜǊ ŘŜǎ ŎƾǘŜǎ ŘŜ aƻǎŜƭƭŜΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
2 737 km2, est de type « dominante sédimentaire ηΦ [ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎΣ ǾƻƛǊŜ 
ǉǳŀǘǊŜ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ нлмо ŀ ǇŜǊƳƛǎ de montrer une diminution des 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ł ŎƭŀǎǎŜǊ ƭŀ 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ζ bon état ». [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǎǘ fixé pour 2015. 

 

Ï [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ !ǊƎƛƭŜǎ Řǳ /ŀƭƭƻǾƻ-Oxfordien de la WoëvreΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
1 500 km2, est de type « imperméable localement aquifère ». Elle constitue une vaste dépression argileuse 
humide. Les argiles de la Woëvre sont accompagnées de marnes grises à bancs ou à nodules calcaires rares 
ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ нлмо ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŘŞƎǊŀŘŞ ŘŜǇǳƛǎ нллфΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎΦ 
[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǎǘ fixé pour 2015. 

 

Ï [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ !ƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ aŜǳǊǘƘŜΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
est de type « alluvial ηΦ {ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нпл ƪƳ2Φ [ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǉǳƛŦŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ 
ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳŎƘŜǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ Ŧƛƴǎ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ƭƛƳƻƴǎΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
ƴŀǇǇŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ 
nappe, celui-ci est qualifié de « pas bon », compte tenu de la présence de chlorures. [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ état 
chimique et quantitatif est fixé pour 2027. 
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 Les ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜŎƻƴƴǳǎ  

Le territoire de la Communauté de Communes Mad & Moselle possède des milieux naturels riches et variés dont 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ :  

Ï Parcs Naturels Régionaux ; 

Ï Sites du réseau Natura 2000 ; 

Ï Espaces Naturels Sensibles (ENS) ;  

Ï ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de types 1 et 2 ; 

Ï Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) ; 

Ï Zones Humides Remarquables du SDAGE ; 

Ï Sites RAMSAR ; 

Ï Zones soumises aux Arrêtés de Protection de Biotope (APB) ; 

Ï Réserves biologiques ;  

Ï Réserves Nationales de Chasse et de Faune Sauvage (RNCFS) ;  

Ï Sites inscrits et sites classés. 
 
 

E.1. Le Parc Naturel Régional de Lorraine 

 
Le Parc Naturel Régional de Lorraine (PNRL) est un territoire qui comporte lui-même de nombreux 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ : sites Natura 2000, ZNIEFF, ENS, RAMSAR, APB, site classé, site 
inscrit, etc.  
Créé en 1974, le PNR Lorraine couvre une superficie de 220 000 hectares, répartis sur trois 
départements : Meuse, Meurthe-et-Moselle et Moselle. Il est organisé en deux secteurs situés de part 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ bŀƴŎȅ-aŜǘȊΦ [ŀ ȊƻƴŜ ƻǳŜǎǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ƭŀ vallée de la Meuse à la vallée de la Moselle, 
limitée par Verdun et Metz au nord et Toul au sud. La zone est est formée par la partie amont de la vallée 
ŘŜ ƭŀ {ŜƛƭƭŜ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ-Salins à Sarrebourg. 

 
Le PNR Lorraine regroupe quatre grandes régions paysagères :  

Î Fronts de Côte et buttes-témoins ; 

Î Plaines argileuses et humides, riches en grands étangs ; 

Î Plateaux calcaires ; 

Î Larges vallées alluviales. 
 
Comme chaque Parc Naturel Régional, ƭŜ tbw[ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ. Celle-ci fixe les objectifs à atteindre, les 
orientations de protection, de mise en valeur et de développement du Parc. Elle assure la cohérence et la 
coordination des actions menées sur le territoire par les diverses collectivités publiques membres. Elle a une 
validité de 12 ans, 15 depuis la loi Biodiversité adoptée en 2016. 
 
La charte 2015 ς 2030 du PNRL a été construite autour de 3 grandes vocations :  

Î Vocation 1 : Un territoire qui préserve et valorise ses espaces, ses ressources naturelles et ses 
diversités ;  

Î Vocation 2 Υ ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ [ƻǊǊŀƛƴŜ ;  

Î Vocation 3 : Un territoire qui construit son avenir avec ses bassins de vie et ses populations.  
 
44 des 47 communes de la CCM&M font partie du périmètre du PNRL. Selon les articles L 333-1 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ [мом-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ƛ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tbw[ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊŀ 
directement à travers la compatibilité du PLUi avec le SCoTAM.  
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E.2. Les sites du réseau Natura 2000 

 
Instauré par une directive européenne, le réseau Natura 2000 vise à préserver les habitats 
naturels les plus sensibles et les plus remarquablesΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ensemble de sites naturels 
européens identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou 
végétales, et de leurs habitats. Le réseau Natura 2000 concilie préservation de la nature et 
préoccupations socio-économiques. 

 
8 sites Natura 2000 ont été instaurés sur le territoire de Mad & Moselle :  
 

Î Le site Natura 2000 FR4100188 « Vallons de Gorze et grotte de Robert Fey » est une Zone Spéciale de 
Conservation (ZSC) désignée au titre de la Directive « Habitats-Faune-Flore » 92/43 CEE, adoptée le 21 mai 
1992. Le site appartient au domaine biogéographique continental Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Moselle, en limite du département de la Meurthe-et-Moselle. Il couvre une superficie de 299 hectares, 
répartis sur 3 communes, toutes appartenant au territoire de la CCM&M : Gorze, Novéant-sur-Moselle et 
Rezonville-Vionville. Le site est principalement constitué de forêts caducifoliées, de prairies de fauche et 
ŘΩune grotte souterraine calcaire dont le « Trou de Robert Fey », qui constitue un refuge pour les chiroptères 
(chauves-souris)Φ [Ŝ ǎƛǘŜ ŀōǊƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǊŀǊŜΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire prioritaire, ainsi 
ǉǳΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ  

 
Le plan de gestion du site, appelé ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h.ύ, a été élaboré en 2012, et est Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ par 
ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ όhbCύΦ   
 

Î Le site Natura 2000 FR4100159 « Pelouses du Pays Messin » est une Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 
désignée au titre de la Directive « Habitats-Faune-Flore ». [Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Moselle. Il couvre une superficie de 680 hectares, éclatés en 11 entités réparties sur 12 communes, dont 
Ancy-Dornot, située sur le territoire de la CCM&M. Il est principalement constitué de grandes étendues de 
ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƾǘŜǎ ŘŜ aƻǎŜƭƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ [Ŝ ǎite comprend 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΣ ƻǴ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǊŜŦǳƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire. Enfin, deux fonds de vallon humides parcourus par les ruisseaux de la Mance et du Montvaux 
sont également inclus dans le site.  

 
À la suite de ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 5h/h. Ŝƴ нлмнΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł aŜǘȊ Métropole.  
 

Î Le site Natura 2000 FR4100161 « Pelouses et vallons forestiers du Rupt de Mad » est une ZSC désignée au 
titre de la Directive « Habitats-Faune-Flore ». Le site se situe dans le département de la Meurthe-et-Moselle 
avec une petite partie située dans le département de la Moselle. 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ de 1 702 hectares, il 
concerne 15 communes, toutes situées sur le territoire de la CCM&M : Arnaville, Bayonville-sur-Mad, 
Bouillonville, Charey, Jaulny, Novéant-sur-Moselle, Onville, Prény, Rembercourt-sur-Mad, Saint-Julien-lès-
Gorze, Thiaucourt-Regniéville, Vandelainville, Villecey-sur-Mad, Waville et Xammes. Le site occupe une 
grande partie de la vallée du Rupt de Mad. Plusieurs vallées secondaires se raccordent à la vallée principale, 
ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴŜ ƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘǊŝǎ 
diversifiés.  

 
[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ a été élaboré en 2001 par le Parc Naturel Régional de Lorraine (PNRL), qui est également 
animateur du site. 
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Î Le site Natura 2000 FR4100240 « ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎƘ ŘŜ !ƴǎŀǳǾƛƭƭŜ Ł WŜȊŀƛƴǾƛƭƭŜ » est une ZSC désignée au titre 
de la Directive « Habitats-Faune-Flore ». Le site se situe dans le département de la Meurthe-et-Moselle. Il 
couvre 1 774 hectares et concerne 17 communes, dont 4 situées sur le territoire de la CCM&M : Hamonville, 
Limey-Remenauville, Lironville et Mamey. Le site est composé de milieux caractéristiques de la plaine de la 
Woëvre et des côtes calcaires. Des plantes montagnardes, telles que la Gagée jaune ou encore la Renoncule 
à feuille de platane sont présentes au niveau des vallons froids et dans les pelouses. Des plantes résistantes 
à la sécheresse comme les orchidées sauvages ou la Marguerite de la Saint-Michel sont également recensées. 
La pelouse des Pontances à Jézainville, gérée par le Conservatoire dΩEspaces Naturels de Lorraine (CENL), est 
ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛdes hébergent plusieurs espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊƻǘǘŜǎΣ ƎƻǳŦŦǊŜǎ Ŝǘ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜƴǘ 
ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ chiroptères.  

À la suite de ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 5h/h. Ŝƴ нлмсΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜ au Parc Naturel Régional de 
Lorraine (PNRL).  
 

Î Le site Natura 2000 FR4100189 (ZSC) et FR4112004 (ZPS) « Forêt humide de la Reine et Caténa de 
Rangeval » est à la fois une Zone Spéciale de Conservation (ZSC), au titre de la Directive « Habitats-Faune-
Flore » et une Zone de Protection Spéciale (ZPS), au titre de la Directive « Oiseaux ». Le site se situe dans les 
départements de la Meurthe-et-Moselle et de la Meuse. 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ р 167 hectaresΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎΩŞǘŜƴŘ 
sur 10 communes dont Hamonville et Mandres-aux-Quatre-Tours, appartenant à la CCM&M. Il possède un 
ǾŀǎǘŜ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƘǳƳƛŘŜΣ ǇƻƴŎǘǳŞ ŘΩŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ  

 
[Ŝ 5h/h. ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ нлмн ǇŀǊ ƭŜ tbw [ƻǊǊŀƛƴŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜΦ  
 

Î Le site Natura 2000 FR4100222 (ZSC) et FR4110007 (ZPS) « Lac de Madine et étangs de Pannes » a été 
désigné au titre de la Directive « Habitats-Faune-Flore » et de la Directive « Oiseaux ». Le site se situe dans 
les départements de la Meurthe-et-Moselle et de la Meuse. Il couvre 1 468 hectares et concerne 9 communes 
dont 3 situées sur la CCM&M : Essey-et-Maizerais, Pannes et Saint-Baussant. Le site, localisé au sein de la 
plaine argileuse de la Woëvre, englobe le lac artificiel de Madine, le plus grand plan ŘΩŜŀǳ ŘŜ [ƻǊǊŀƛƴŜΣ ŀƛƴǎƛ 
que les étangs de Pannes, entourés de forêts, de prairies et de cultures. Cet écrin devenu naturel possède 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ 
ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

 
[Ŝ 5h/h. ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ нлмс Ŝǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CŀǳƴŜ {ŀǳǾŀƎŜ 
(ONCFS) et par le PNR Lorraine.  
 

Î Le site Natura 2000 FR4112012 « Jarny - Mars-la-Tour » est une Zone de Protection Spéciale (ZPS), désignée 
au titre de la Directive « Oiseaux ». Le site se situe dans le département de la Meurthe-et-Moselle. Il couvre 
8 113 hectares répartis sur 9 communes dont 5 situées sur la CCM&M : Hannonville-Suzémont, Mars-la-Tour, 
Puxieux, Sponville et Tronville. Il est principalement constitué de cultures céréalières qui accueillent une 
population de Busards cendrés et servent de zone de nourrissage pour les Grues cendrées en halte migratoire 
ƻǳ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ 
Droitaumont, classée en Espace Naturel Sensible (ENS) par le Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle.  

 
À la suite de ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ нлмнΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜ ŀǳ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ 
Régional de Lorraine (PNRL).  
 

Î Le site Natura 2000 FR4110060 « Étang de Lachaussée et zones voisines » est une Zone de Protection 
Spéciale (ZPS), désignée au titre de la Directive « Oiseaux ». Le site se situe dans les départements de la 
Meurthe-et-Moselle et de la Meuse. 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ о 521 hectares, il est réparti sur 5 communes dont 
2 appartenant au territoire de la CCM&M Υ 5ŀƳǇǾƛǘƻǳȄ Ŝǘ IŀƎŞǾƛƭƭŜΦ LƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀǊƎƛƭƻ-
ƳŀǊƴŜǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ²ƻšǾǊŜΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴŎƭŀǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ ŞŎƻǘƻƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴt favorable 
aux oiseaux. Le site est notamment un des principaux sites de nidification du Butor étoilé en Lorraine. 

 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tbw [ƻǊǊŀƛƴŜΦ   
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5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ζ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, dont le territoire comprend en 
ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞǾƛǎƛƻƴ όΧύ ηΦ À ce titre, le PLUi de la CCM&M est soumis à évaluation environnementale. 
!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ le PLUi doit également comprendre une évaluation des 
incidences Natura 2000. 
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E.3. Les Espaces Naturels Sensibles  

 
La loi « aménagement » du 18 juillet 1985 a donné compétence aux départements ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
une politique de protection, de gestion et d'ouverture au public des Espaces Naturels Sensibles (ENS).  
 
tƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ, prévues à l'article L 113-8 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ les départements peuvent créer 
des zones de préemption.  
 
Ces espaces, souvent fragiles ou menacés, constituent une richesse sur les plans écologiques et paysagers. 

 
Le territoire de la CCM&M accueille 25 Espaces Naturels Sensibles (ENS), décrits dans le tableau à la page 
suivante. 
 
Ces sites sont composés de milieux naturels très variés : zones humides, vallons forestiers, pelouses calcaires, 
prairies naturelles et milieux souterrains. 9 de ces ENS sont gérés, en partie, par le /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ 
Naturels de Lorraine (CENL) et 1 par le Conservatoire du Littoral (Étangs de Pannes et le Bailly). Les étangs 
appartiennent de fait au domaine protégé du conservatoire.   
 

Le Conservatoire du Littoral ne peut acquérir des terrains ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ 
territoire de compétence. Celui-ci comprend, entre autres, les communes riveraines des 
ƳŜǊǎΣ ŘŜǎ ƻŎŞŀƴǎΣ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ǎŀƭŞǎ ƻǳ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ superficie 

supérieure à 1 000 hectaresΦ 9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǎǎŜȅ-et-Maizerais, de Pannes et de 
Saint-Baussant, riveraines du Lac de Madine. 
 
Le conservatoire est un établissement public administratif. Il a vocation à mener, en partenariat avec les 
collectivités territoriales intéressées, une ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
des sites naturels par l'acquisition de sites fragiles et menacés, en vue de leur protection définitive. 
 
La ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ conservatoire au niveau du Lac de Madine porte sur les zones humides périphériques : 
ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩŞǘŀƴƎǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ mares, et boisements adjacents. « Ces espaces relativement petits (de 
8 à 35 ha) constituent un maillage efficace et précieux pour accueillir des habitats et des espèces souvent ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ όǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ŦƭƻǊŜΣ mammifères forestiers). Ils concourent également à la 
bonne qualité de la ressource en eau ». (Extrait de la stratégie 2015 ς 2050). 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

ÉTANG DE PANNES 



LES ENS PRÉSENTS SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MAD &  MOSELLE 

 

Nom du site Type de milieu Site Natura 2000 concerné  Démarche de protection et de valorisation Gestionnaire 

Caves du Rudemont Milieux cavernicoles 
Site Natura 2000 « Pelouses et vallons 
forestiers du Rupt de Mad » 

Acquisition foncière, bail emphytéotique  CEN Lorraine  

Deux vallons boisés 
au nord de Gorze 

Forêts  
Site Natura 2000 « Vallons de Gorze et grotte 
de Robert Fey » 

ND Pas de gestionnaire connu 

Étangs de Pannes et 
le Bailly  

Étangs, roselières, boisements 
humides, anciens petits plans 
ŘΩŜŀǳ 

Site Natura 2000 « Lac de Madine et Étangs de 
Pannes » 

Á Terrains protégés par acquisition ou bail : + de 78 % 
Á Plan de gestion conservatoire : oui  
Á !ƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : oui (la partie classée en RNCFS 

est interdite au public) 

Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
Conservatoire du Littoral 
CEN Lorraine 
ONCFS 

CƻƴŘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴƻƛǎ  Forêts 
Site Natura 2000 « Pelouses et vallons 
forestiers du Rupt de Mad » 

Á Terrains protégés par acquisition ou bail : non 
Á Plan de gestion conservatoire : non  
Á !ƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : non 

Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
 

Fort Driant  Milieux cavernicoles Site Natura 2000 « Pelouses du Pays Messin » ND Armée de Terre 

Grand étang et étang 
Fion 

Étangs, prairies humides, 
roselières 

Site Natura 2000 « Forêt humide de la Reine et 
Caténa de Rangeval » 

Á Terrains protégés par acquisition ou bail : non 
Á Plan de gestion conservatoire : non  
Á !ƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : non 

Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 

Gravières de 
Novéant-sur-Moselle  

Zones humides, espaces boisés, 
prairies, friches herbacées 

/  !ƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : oui  
Commune de Novéant-sur-Moselle 
Communauté de Communes Mad & Moselle 

Lac de Madine  
Lac, boisements, prairies et 
zones agricoles 

Site Natura 2000 « Lac de Madine et Étangs de 
Pannes » 
RNCFS « Lac de Madine et étang de Pannes » 

Á Terrains protégés par acquisition ou bail : + de 75 % 
Á Plan de gestion conservatoire : oui  
Á !ƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : oui (des zones de quiétude où 
ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜύ  

Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
{ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ Lac de Madine  
Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage  

Le Rupt de Mad  Rivière 
Site Natura 2000 « Pelouses et vallons 
forestiers du Rupt de Mad » 
 

Á Terrains protégés par acquisition ou bail : + de 10 % 
Á Plan de gestion conservatoire : non  
Á !ƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : non (site très accessible par les 

différents réseaux présents sur le secteur) 

Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
Communauté de Communes Mad & Moselle 

Le Trey  Ruisseau, prairies humides, 
boisements, zones humides  

/  
Á Terrains protégés par acquisition ou bail : + de 75 % 
Á Plan de gestion conservatoire : non  
Á !ƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : non 

Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU) 
du Trey  
Communauté de Communes du Bassin de Pompey 

[Ω9ǎŎƘ Rivière 
Site Natura 2000 « ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎƘ ŘŜ 
Ansauville à Jezainville » et « Forêt humide de 
la Reine et Caténa de Rangeval » 

ND 
Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
Communauté de Communes du Bassin de Pont-à-
Mousson 

Neuf étang de 
Mandres  

Etang, roselières, cariçaies, 
boisements, mares forestières  

Site Natura 2000 « Forêt humide de la Reine et 
Caténa de Rangeval » 

Á Terrains protégés par acquisition ou bail : non 
Á Plan de gestion conservatoire : oui  
Á !ƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : oui 

Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
CEN Lorraine 
Fédération de Meurthe-et-Moselle pour la Pêche 
et la Protection du Milieu Aquatique (FDPPMA 54)  

Pelouse de la côte 
ŘΩhǇǎƻƴ  

Pelouses calcaires avec un 
important développement 
arbustif  

Site Natura 2000 « Pelouses et vallons 
forestiers du Rupt de Mad » 

Á Terrains protégés par acquisition ou bail : - de 10 % 
Á Plan de gestion conservatoire : oui  
Á !ƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : non 

Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
CEN Lorraine 

Pelouses de la Croix 
WƻȅŜǳǎŜ Ŝǘ ŘΩ9ƴ 
Garet  

Pelouses calcaires, boisements  
Site Natura 2000 « Pelouses et vallons 
forestiers du Rupt de Mad » 

Á Terrains protégés par acquisition ou bail : + de 75 % 
Á Plan de gestion conservatoire : oui  
Á !ƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : non 

Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
CEN Lorraine 

Pelouses de Lorry-
Mardigny  

Pelouses calcaires 
Site Natura 2000 « Pelouses de Lorry-
Mardigny et Vittonville » 

Á !ƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : oui  CEN Lorraine 
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Source : Conseil départemental de Moselle et Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 

 
 
 
 

Pelouses du 
Rudemont et de la 
côte Varenne à 
Arnaville  

Pelouses calcaires, 
affleurements rocheux  

Site Natura 2000 « Pelouses et vallons 
forestiers du Rupt de Mad » 

Á Terrains protégés par acquisition ou bail : + de 75 % 
Á Plan de gestion conservatoire : oui  
Á !ƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : oui 

CEN Lorraine 

Pelouses du Rupt de 
Mad amont et du 
ruisseau de Madine  

Pelouses calcaires, prairies 
sèches, bosquets, boisements 

Site Natura 2000 « Pelouses et vallons 
forestiers du Rupt de Mad » 

Á Terrains protégés par acquisition ou bail : non 
Á Plan de gestion conservatoire : oui  
Á !ƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : non 

Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 

Pelouses du Rupt de 
Mad entre 
Thiaucourt et 
Rembercourt  

Pelouses calcaires enfrichées  
Site Natura 2000 « Pelouses et vallons 
forestiers du Rupt de Mad » 

Á Terrains protégés par acquisition ou bail : + de 10 % 
Á Plan de gestion conservatoire : oui  
Á !ƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : non 

Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
CEN Lorraine 

Prairies au nord de la 
forêt de la Reine  

Prairies de fauche, prairies 
humides 

Site Natura 2000 « Forêt humide de la Reine et 
Caténa de Rangeval » 

Á Terrains protégés par acquisition ou bail : non 
Á Plan de gestion conservatoire : non  
Á !ƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : non 

Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 

Ruisseau de Madine  
Ruisseau, méandres aux berges 
boisées 

/  
Á Terrains protégés par acquisition ou bail : + de 10 % 
Á Plan de gestion conservatoire : non  
Á !ƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : non 

Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
Communauté de Communes Mad & Moselle 

Trou Robert Fey  Milieux cavernicoles 
Site Natura 2000 « Vallons de Gorze et grotte 
de Robert Fey » 

ND CEN Lorraine 

Val de Moselle au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩ!ǊƴŀǾƛƭƭŜ  

Forêts inondables, friches, 
prairies sèches, prairie alluviale, 
Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 

/  
Á Terrains protégés par acquisition ou bail : + de 10 % 
Á Plan de gestion conservatoire : non  
Á !ƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : non 

Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
Communauté de Communes Mad & Moselle 
/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊƴŀǾƛƭƭŜ 

Vallon au nord de 
Saint-Jean  

Frênaies-érablaies, hêtraies à 
Aspérule odorante, ruisseau, 
zones humides, zones agricoles 

Site Natura 2000 « ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎƘ ŘŜ 
Ansauville à Jezainville » 

Á Terrains protégés par acquisition ou bail : non 
Á Plan de gestion conservatoire : non  
Á !ƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : non 

Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
 

Vallon de 
Grandfontaine  

Hêtraie, buis en sous-bois, zones 
humides, étangs 

Site Natura 2000 « Pelouses et vallons 
forestiers du Rupt de Mad » 

Á Terrains protégés par acquisition ou bail : non 
Á Plan de gestion conservatoire : non  
Á !ƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : non 

Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 
Communauté de Communes Mad & Moselle 

Vallon du Rupt 

Forêts de pentes, ruisseau, 
frênaie-érablaie, hêtraies 
neutrophiles à Aspérule 
odorante, plantations de pins, 
prairies, étangs 

Site Natura 2000 « Pelouses et vallons 
forestiers du Rupt de Mad » 

Á Terrains protégés par acquisition ou bail : non 
Á Plan de gestion conservatoire : non  
Á !ƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : non 

Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 



 
  


































































































































































































































































































































